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 n° 168 492 du 27 mai 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 février 2016, par X, qui déclare être de nationalité irakienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 

26quater), prise le 9 février 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 22 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me S. MICHOLT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La partie requérante est née le 27 avril 1994 à Bagdad. 

 

Elle a déclaré être arrivée en Belgique le  24 décembre 2015 et a introduit auprès des autorités belges 

une demande d’asile le 28 décembre 2015. 

 

Elle déclare être accompagnée d’un frère, d’une sœur et de son beau-frère, avec lesquels elle réside au 

centre d’accueil Fedasil à Wingene. Les dossiers de son frère, de sa sœur et de son beau-frère résidant 

en Belgique ont été transmis au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides.  

La partie requérante a déclaré avoir d’autres membres de sa famille en Belgique, à savoir une autre 

sœur ainsi qu’un autre beau-frère, également demandeurs d’asile, mais ne résidant pas au centre 

d’accueil susmentionné. 
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Elle a par ailleurs déclaré avoir une sœur en Jordanie, ainsi qu’un frère à Dyala (Irak). 

 

Toujours selon ses déclarations, son père a été kidnappé en décembre 2014 et sa mère réside toujours 

à  Dyala, en compagnie de son plus jeune frère. 

 

La partie requérante a déclaré lors de son audition avoir quitté l’Allemagne pour se rendre en Belgique. 

La consultation de la base de données Hit Eurodac a confirmé que ses empreintes ont été prises dans 

un premier temps en Grèce et ensuite en Allemagne, ainsi que la partie requérante l’avait relaté. 

 

Le 30 janvier 2016, la partie défenderesse a adressé aux autorités allemandes une demande de prise 

en charge de la partie requérante sur la base de l’article 18.1.b du Règlement (UE) n° 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de 

détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, dit ci-après 

« le Règlement Dublin III ». 

 

Le 4  février 2016, les autorités allemandes ont accepté la prise en charge de la partie requérante dans 

le cadre précité. 

 

Le 9  février 2016, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l'Allemagne en 

application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers et l'article 3.2 du Règlement (UE) n°604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressée déclare être arrivée en Belgique le 24.12.2015, accompagnée de deux de 

ses sœurs et de son beau-frère, munie de son passeport, de sa carte d'identité et d'un certificat de 

nationalité, à l'aide d'un passeur et de manière illégale ; 

Considérant que la requérante a introduit une demande d'asile en Belgique le 28.12.2015 ; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités allemandes une demande de reprise en 

charge de l'intéressée en date du 30.01.2016 ; 

Considérant que les autorités allemandes ont marqué leur accord pour la reprise en charge de la 

requérante sur base de l'article 18.1-b du Règlement (UE) n°604/2013 en date du 04.02.2016 (nos réf. : 

BEDUB2 8187765/ror, réf. des autorités allemandes : 6530147-1 - 438), confirmant, dès lors, le fait 

qu'elles sont responsables de la demande d'asile de l'intéressée en vertu du Règlement (UE) 

n°604/2013 ; 

Considérant que l'article 3.2 du Règlement (UE) n°604/2013 stipule que : «Lorsque aucun État membre 

responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent règlement, le 

premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite est 

responsable de l'examen. Lorsqu'il est impossible de transférer un demandeur vers l'État membre 

initialement désigné comme responsable parce qu'il y a de sérieuses raisons de croire qu'il existe dans 

cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure d'asile et les conditions d'accueil des 

demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 4 de la 

charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, l'État membre procédant à la détermination de 

l'État membre responsable poursuit l'examen des critères énoncés au chapitre III afin d'établir si un 

autre État membre peut être désigné comme responsable. 

Lorsqu'il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État 

membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès 

duquel la demande a été introduite, l'État membre procédant à la détermination de l'État membre 

responsable devient l'État membre responsable » ; 

Considérant que l'article 18.1-b du Règlement (UE) n°604/2013 stipule que : « L'État membre 

responsable en vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions 

prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le demandeur dont la demande est en cours d'examen et qui a 

présenté une demande auprès d'un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le 

territoire d'un autre État membre » ; 
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Considérant qu'il ressort des informations en possession de l'Office des étrangers que l'intéressée a 

introduit une demande d'asile en Allemagne le 23.12.2015 (réf. du hit Eurodac : 

DE1151223MED00043), ce qu'elle conteste lors de son audition à l'Office des étrangers. Après 

confrontation avec le résultat de la recherche dans la banque de données "Eurodac" selon lequel il 

appert que l'intéressée a sollicité l'asile en Allemagne, l'intéressée reconnaît avoir donné ses empreintes 

en Allemagne mais nie toujours y avoir introduit une demande d'asile. 

Considérant que l'intéressée a affirmé que ses empreintes avaient été prises en Allemagne mais qu'elle 

a précisé ne pas y avoir introduit de demande d'asile ; considérant que la requérante a déclaré qu'il 

s'agissait d'empreintes judiciaires, qu'elle a été obligée de les donner à la caserne militaire, qu'on lui a 

dit qu'elle avait 3 jours pour quitter l'Allemagne car, sinon, elle serait obligée d'introduire une demande 

d'asile, qu'elle a signé un petit document mais que l'interprète égyptienne lui a dit que c'était un 

document pour prendre légalement le train afin de quitter l'Allemagne et qu'avec ce document elle 

pouvait aller en Belgique sans avoir de problème en cas de contrôle ; considérant, cependant, que les 

déclarations de la candidate concernant le fait qu'elle n'a pas introduit de demande d'asile en Allemagne 

ne sont corroborées par aucun élément de preuve ou de précision circonstanciée et sont, de plus, 

infirmées par le résultat Eurodac ; considérant, en outre, qu'une demande d'asile ne peut être introduite 

que par un ressortissant d'un pays tiers ou par un apatride (voir définition de « demande d'asile » dans 

la Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005) et non par les autorités du pays où celle-ci 

est introduite, et que, dès lors, cette démarche ne peut résulter, en dernier ressort, que d'un choix de la 

requérante ; 

Considérant qu'il n'est donc pas établi que la requérante n'a pas introduit de demande d'asile en 

Allemagne ni qu'elle n'a pas été informée de ses droits en tant que demandeuse d'asile par les autorités 

allemandes après avoir introduit sa demande d'asile ; considérant que, bien que cela n'ait pas été 

démontré par l'intéressée, même si celle-ci n'avait pas été informée de ses droits, cela n'impliquerait pas 

qu'elle ne pourrait pas en être informée après son transfert dans le cadre du Règlement (UE) 

n°604/2013 ; 

Considérant que la demande d'asile de l'intéressée est toujours en cours en Allemagne ; 

Considérant que, lors de son audition à l'Office des étrangers, la requérante a déclaré que sa présence 

sur le territoire du Royaume était due au fait que sa famille est en Belgique mais également au fait que 

l'organisation de journalistes la plus importante est à Bruxelles ; l'intéressée ajoute également qu'elle est 

en Belgique avec ses sœurs et qu'elle est attachée à ses sœurs et à son frère ; 

Considérant que la seule présence en Belgique - hormis deux de ses sœurs et son beau-frère qui 

l'accompagnent, pour qui l'Allemagne a également marqué son accord pour les reprendre en charge - 

du frère et du beau-frère de l'intéressée, ne constitue pas un motif suffisant pour faire application de 

l'article 17.1 du Règlement (UE) n°604/2013. En effet, il convient d'entendre, au sens de l'article 2, g) 

dudit Règlement, par « membre de la famille », dans la mesure où la famille existait déjà dans le pays 

d'origine, le conjoint ou son partenaire non marié engagé dans une relation stable, les enfants mineurs, 

ainsi que le père, la mère ou l'adulte responsable du demandeur lorsque le demandeur est mineur et 

non marié. Il ressort de l'audition de l'intéressée qu'elle ne peut prétendre que son frère et son beau-

frère tombent sous la définition « membre de la famille » du Règlement (UE) n°604/2013. La requérante 

est, par conséquent, exclue du champ d'application de cet article ; Considérant que l'art. 8 de la 

Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales (ci-après reprise sous 

l'abréviation « CEDH ») ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits ; la protection 

offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et 

descendants directs et ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres proches qui peuvent jouer un rôle 

important au sein de la famille. Considérant, également, qu'en tout état de cause, la vie familiale 

alléguée doit être effective et préexistante ; 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme établit que, si le lien 

familial entre des partenaires et entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de 

même dans la relation entre membres majeurs d'une même famille. Ainsi, dans l'arrêt Mokrani c. France 

(15/07/2003), la Cour considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontré l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Le CCE estime, 

dans sa jurisprudence, qu'il y a lieu de prendre en considération toutes indications (...) comme (...) la 

cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d'un membre de la famille vis-à-vis d'un autre ou 

les liens réels entre eux. 

Considérant qu'il ressort de l'analyse du dossier de l'intéressée que la vie familiale alléguée n'est pas 

effective. En effet, l'intéressée, concernant sa relation avec son beau-frère, déclare qu'elle avait un bon 

contact avec lui et qu'elle le voyait +/- 2 fois par semaine lorsqu'ils étaient encore tous les deux en Irak. 

Depuis le départ d'Irak de son beau-frère, la requérante déclare ne pas avoir eu de contacts avec lui 

personnellement mais qu'elle avait des nouvelles de lui via son frère. Depuis son arrivée en Belgique, la 
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candidate affirme qu'elle a gardé la même relation, qu'elle a un bon contact et qu'ils vivent dans le 

même centre. Elle précise qu'il ne lui vient pas en aide financièrement mais éventuellement moralement. 

Concernant sa relation avec son frère, la candidate déclare qu'ils vivaient ensemble dans la même 

maison lorsqu'ils étaient tous les deux encore en Irak, qu'ils avaient une bonne relation et qu'ils se 

voyaient tous les jours. Depuis le départ d'Irak de son frère, elle affirme qu'ils se parlaient au téléphone 

quelques fois. Depuis son arrivée en Belgique, la candidate affirme qu'elle a gardé la même relation, 

qu'elle a un bon contact et qu'ils vivent dans le même centre. L'intéressée atteste qu'il ne lui vient pas en 

aide financièrement mais éventuellement moralement. 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressée n'a fourni plus de précision quant au caractère 

réellement effectif, continu et durable de ses rapports avec sa famille résidant en Belgique ou 

concernant toute autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de 

sa demande d'asile en Belgique ; 

Considérant que l'intéressée reste en défaut d'établir le caractère étroit qui l'unit à son frère et à son 

beau-frère. Considérant, dès lors, que rien n'indique que l'intéressée et son frère ou l'intéressée et son 

beau-frère entretenaient, tant avant qu'après leurs départs respectifs, des liens d'interdépendance 

suffisamment étroits permettant de juger que ces derniers jouaient un rôle important au sein de la 

famille nucléaire de l'intéressée. Considérant qu'il ressort de l'examen du dossier de l'intéressée que les 

liens qui l'unissent à son frère et à son beau-frère ne sortent pas du cadre des liens affectifs normaux 

entre membres d'une même famille ; 

En effet, les éléments apportés par l'intéressée constituent des liens affectifs normaux puisqu'il est 

normal d'entretenir des relations telles que les a décrites l'intéressée, lors de son audition à l'Office des 

étrangers. Considérant que l'intéressée n'a pas démontré qu'elle se trouve dans une situation de 

dépendance vis-à-vis de son frère et de son beau-frère ou que ceux-ci seraient dans une situation de 

dépendance vis-à-vis d'elle ; Considérant, dès lors, que l'intéressée n'a pas démontré qu'elle se trouve 

dans une situation de dépendance de nature à démontrer, dans son chef, l'existence d'une vie familiale 

au sens de l'art. 8 de la CEDH ; Considérant que l'exécution de la décision de refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire (26 quater) n'interdira pas à l'intéressée d'entretenir des relations suivies à partir 

du territoire allemand avec son frère ou son beau-frère *  

De plus, ceux-ci pourront, s'ils le souhaitent, aider depuis la Belgique moralement, financièrement et 

matériellement la requérante qui, d'ailleurs, en tant que demandeuse d'asile, sera prise en charge par 

autorités allemandes (logement, soins de santé,...) ; 

Considérant qu'aucune disposition de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée 

a Genève le 8 juillet 1951 et approuvée par la loi du 26 juin 1953, n'impose à un État saisi d une 

demande d asile de la considérer comme nécessairement connexe à une décision qu'il a déjà prise à 

l'égard d un membre de la famille du demandeur ; 

Considérant que l'intéressée a déclaré avoir un oncle maternel aux Pays-Bas mais qu' elle n a pas 

déclaré vouloir le rejoindre 

Considérant, concernant le métier de journaliste, que rien n'empêche la sœur de la requérante 

d'effectuer les démarches nécessaires pour trouver un travail dans l'État responsable de sa demande d 

asile, a savoir l'Allemagne  

Considérant que rien n'empêche la sœur de la requérante de poursuivre son activité professionnelle 

dans I Etat 

responsable de sa demande d'asile, à savoir l'Allemagne ;  

Considérant, dès lors, que cet argument ne peut constituer une dérogation à I application du Règlement 

(UE) n°604/2013 * 

Considérant que l'intéressée a invoqué, comme raison relative aux conditions d'accueil ou de traitement 

qui justifierait son opposition à son transfert dans l'État responsable de sa demande d'asile, 

conformément a I article 3, §1er» le fait qu'on ne les a pas été traités comme des êtres humains et que, 

depuis son départ d Irak, sa destination c'est la Belgique.  

Considérant que l'art. 3 de la CEDH requiert que la requérante établisse la réalité du risque invoque par 

des motifs sérieux et avérés, que ses allégations doivent être étayées par un commencement de preuve 

convainquant et qu'une simple possibilité de mauvais traitement n'entraine pas en soi une infraction a I 

art. 3 de la CEDH (arrêt CCE 132.950 du 10/11/2014) ; 

Considérant que les déclarations de la candidate ne sont corroborées par aucun élément de preuve ou 

de précision circonstanciée pour appuyer ses déclarations de mauvais traitements à son encontre , 

Considérant que les allégations de l'intéressée ne sont étayées par aucun document ;  

Considérant que l'intéressée n'apporte pas la preuve matérielle et concrète que les autorités allemandes 

ne seront garantir sa sécurité ou ne seront pas capables de la protéger d'éventuelles persécutions sur 

leur territoire , Considérant que l'Allemagne est un pays respectueux des droits de l'Homme, doté 

d'institutions démocratiques auprès desquelles l'intéressée pourrait faire valoir ses droits ; 
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Considérant que la Cour européenne des droits de l'homme a considéré qu'une simple possibilité de 

mauvais traitement, en raison d'une conjoncture instable dans un pays, n'entraîne pas en soi une 

infraction a I art. 3 de a CEDH (voir Cour européenne des droits de l'homme, 30/10/91, Vilvarajah et 

autres/Royaume-Uni, §111), Considérant, aussi, qu'en tant que demandeuse d'asile, la requérante 

bénéficiera d'un statut spécifique en Allemagne lui permettant de jouir des conditions de réception 

(assistance matérielle, logement et soins médicaux) 

Considérant, de plus, que des conditions de traitement moins favorables en Allemagne qu'en Belgique 

ne constituent pas, selon la Cour européenne des droits de l'homme, une violation de son article 3 , 

Considérant que la requérante n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement inhumain ou 

dégradant sur le territoire allemand; 

En ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens; 

de l'art  3 de la CEDH du fait de l'éloignement de l'intéressée vers l'Allemagne, I analyse approfondie du 

rapport AIDA novembre 2015 (pp. 11 à 75) permet d'affirmer, bien qu'il met l'accent sur certains 

manquements, qu'on ne peut conclure, de la part des autorités allemandes, à une intention volontaire 

d'attenter à la vie, la liberté ou I 'intégrité des demandeurs d'asile, ni que la gestion de la procédure 

d'asile et les conditions d accueil des demandeurs d'asile en Allemagne ont des déficiences structurelles 

qui exposeraient ces derniers a un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et 

de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de I Union européenne. De même, ce rapport fait 

apparaître qu'une personne ne sera systématiquement victime de mauvais traitements ou de 

traitements inhumains et dégradants, au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de son statut de 

demandeur d'asile ou de sa possible appartenance a ce groupe vulnérable. 

Ce rapport n'associe en aucun moment les conditions d'accueil (pp. 49 à 64) ou lai gestion de la 

procédure d'asile en Allemagne (pp. 11 à 48) à un traitement inhumain ou dégradant au sens de I art. 3 

de la CEDH et de I art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.  

Considérant que le rapport AIDA de novembre 2015 (pp. 49 à 64) n établit pas que les demandeurs 

asile en Allemagne se retrouvent, systématiquement et automatiquement, sans aide et assistance ou 

associe les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Allemagne à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne , 

En outre, le HCR n'a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Allemagne exposerait les demandeurs 

transférés en Allemagne dans le cadre du Règlement (UE) n'604/2013, à des défauts structurels qui s 

apparenteraient a des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de la CEDH et de I 

art. 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne.  

Le HCR n'a pas publié de rapport ou d'avis interdisant ou recommandant I arrêt des transferts vers I 

Allemagne , dans le cadre du Règlement (UE) n°604/2013, du fait d'éventuelles insuffisances 

structurelles du système de la procédure d'asile et/ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile 

qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et 

de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

De même, il n'est pas établi, à la lecture des rapports et du dossier de l'intéressée, que cette dernière 

sera exposée, de manière systématique et automatique, à un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'art. 3 de la CEDH et de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en cas 

de transfert vers l'Allemagne ; 

Considérant, dès lors, que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

(UE) n"604/2013 ; 

Considérant que le Règlement (UE) n°604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place 

pour déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile et que le choix ou les 

préférences de la demandeuse ont été exclus pour la détermination de l'État membre responsable de sa 

demande d'asile. En d'autres termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par 

l'intéressée ou le fait qu'elle souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut 

servir de base pour l'application de la clause de souveraineté du Règlement (UE) n°604/2013. 

Considérant, dès lors, que cet argument subjectif ne peut constituer une dérogation à l'application du 

Règlement (UE) n°604/2013 ; 

Considérant que l'intéressée a déclaré, lors de son audition à l'Office des étrangers, qu'elle avait une 

inflammation des poumons ; 

Considérant que rien n'indique, dans son dossier consulté ce jour, que celle-ci a introduit une demande 

de régularisation sur base de l'article 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant, en outre, qu'elle n'a présenté aucun document médical indiquant qu'elle est suivie en 

Belgique ou qu'elle l'a été dans son pays d'origine ; 
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Considérant que l'Allemagne est un État européen qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité 

et d'un corps médical compétent, et que l'intéressée peut demander, en tant que candidate réfugiée, à y 

bénéficier des soins de santé ; 

Considérant que les services médicaux d'Allemagne sont compétents pour prendre en charge les 

problèmes de santé de l'intéressée ; 

Considérant, aussi, qu'il ressort du rapport AIDA (novembre 2015, pp. 63 et 64) que l'accès aux soins de 

santé est garanti aux demandeurs d'asile en Allemagne, En effet, l'analyse de ce rapport indique que, 

bien qu'il puisse y avoir (sans que cela soit automatique et systématique) des problèmes, notamment 

d'ordre administratif, l'accès aux soins de santé est assuré dans la législation et dans la pratique en 

Allemagne aux demandeurs d'asile qui ont besoin d'un traitement médical ou dentaire ; 

Considérant que l'intéressée a indiqué ne pas avoir quitté le territoire des États membres signataires du 

Règlement (UE) n°604/2013 et qu'elle n'a pas présenté de preuves concrètes et matérielles attestant le 

contraire de ses assertions ; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressée n'a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d'asile en Belgique et qu'elle n'invoque aucun problème par rapport à l'Allemagne qui pourrait justifier le 

traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que l'Allemagne, à l'instar de la Belgique, est un pays démocratique respectueux des droits 

de l'Homme, doté d'institutions indépendantes qui garantissent à la demandeuse d'asile un traitement 

juste et impartial, et devant lesquelles l'intéressée peut faire valoir ses droits, notamment si elle estime 

que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ; 

Considérant que l'Allemagne est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la 

Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales et que la candidate 

pourra, si elle le souhaite, introduire des recours devant des juridictions indépendantes ; 

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Allemagne qu'en Belgique ne 

constituent pas, selon la Cour européenne des droits de l'homme, une violation de son article 3 ; 

Considérant que la requérante n'a pas démontré que ses droits n'ont pas été ou ne sont pas garantis en 

Allemagne, pays lié, comme la Belgique, par des nonnes de droit national, international et européennes 

; Considérant qu'il ressort de l'analyse d'informations récentes (« Country report - Allemagne » AIDA de 

novembre 2015, p. 27) que les personnes, transférées dans le cadre du Règlement (UE) n°604/2013, 

ont accès sans difficulté à la procédure d'asile en Allemagne ; 

Considérant que le rapport AIDA 2015 concernant l'Allemagne (pp. 11 à 75), joint au dossier de 

l'intéressée, n'établit pas que, dans les faits, les demandeurs d'asile n'ont pas de droits ou aucune 

possibilité de les faire valoir en Allemagne ; 

Considérant que ce même rapport ne met pas en évidence que la procédure d'asile et les conditions 

d'accueil des demandeurs d'asile en Allemagne ont des déficiences structurelles qui exposeraient ces 

derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'art. 4 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Considérant que le HCR n'a pas publié de rapport ou d'avis interdisant ou recommandant l'arrêt des 

transferts vers l'Allemagne, dans le cadre du Règlement (UE) n°604/2013, du fait d'éventuelles 

insuffisances structurelles du système de la procédure d'asile et/ou des conditions d'accueil des 

demandeurs d'asile qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l'art. 3 de la CEDH et de l'art. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités allemandes sur la demande d'asile 

de l'intéressée ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressée, par les autorités 

allemandes, se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait, pour la requérante, un préjudice 

grave difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités allemandes décideraient de rapatrier I 

intéressée en violation de l'art. 3 de la CEDH, celle-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour 

européenne des droits de l'homme et lui demander, sur base de l'art. 39 de son règlement intérieur, de 

prier lesdites autorités de surseoir a l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant 

cet organe ;  

Considérant, en outre, que les directives européennes 2003/09/CE, 2005/85 et 2004/83 ont été 

intégrées dans le droit national allemand, de sorte que l'on ne peut considérer que les autorités 

allemandes pourraient avoir une attitude différente de celle des autres États membres lors de l'examen 

de la demande d'asile de I intéressée ; Considérant que le rapport « Country report - Allemagne » AIDA 

de novembre 2015 n'établit pas que J Allemagne n'examine pas avec objectivité, impartialité et 

compétence les demandes d'asile, comme le stipule I art. 8 de la Directive 2005/85 du Conseil de 

l'Union européenne du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure 

d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres. En d'autres termes, et plus 

précisément, le rapport AIDA ne démontre pas que le traitement de la demande d'asile de l'intéressée 
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en Allemagne ne répondra pas aux exigences internationales liant les autorités allemandes au même 

titre que les autorités belges (pp. 11 à 48). 

Sur base dudit rapport et des déclarations de la candidate, il n'est donc pas démontré que les autorités 

allemandes menacent de manière intentionnelle la vie, la liberté ou l'intégrité physique de la requérante, 

ni que la demande d'asile de cette dernière ne serait pas examinée conformément aux obligations 

internationales des autorités allemandes. 

En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des États qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen(3), sauf si elle possède les documents requis pour s y 

rendre dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités allemandes à l'aéroport de 

Düsseldorf ou au poste de frontière Aachen-Sud / Raeren(4) ». 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation 

 

La partie requérante prend deux moyens, libellés comme suit : 

 

« 4.1.PREMIER MOYEN 

 

VIOLATION DE L’ARTICLE 51/5DE LA LOI DU 15DÉCEMBRE 1980; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 7DE LA LOI DU 15DÉCEMBRE 1980; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 7,ALINÉA 3DU RÈGLEMENT (UE)N°604/2013DU PARLEMENT 

EUROPÉEN ET DU CONSEIL DU 26JUIN 2013ÉTABLISSANT LES CRITÈRES ET MÉCANISMES 

DE DÉTERMINATIONDE L’ÉTAT MEMBRE RESPONSABLE DE L’EXAMEN D’UNE DEMANDE DE 

PROTECTION INTERNATIONALEINTRODUITE DANS L’UN DES ÉTATS MEMBRES PAR 

UNRESSORTISSANT DE PAYS TIERS OU UN APATRIDE (REFONTE)(CI –APRÈS RÈGLEMENT 

DUBLIN –III); 

VIOLATION DE L’ARTICLE 11DU RÈGLEMENT DUBLIN –III; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 17DU RÈGLEMENT DUBLIN –III; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 8C.E.D.H.; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 7DE LA CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX DE L’UNION 

EUROPÉENNE ; 

VIOLATION DU DEVOIR DE PRÉCAUTION; 

VIOLATION DU PRINCIPE DU RAISONNABLE: 

VIOLATION DU DEVOIR DE MOTIVATION MATÉRIELLE. 

 

Le 9 février 2016 (notification le 9 février 2016), la partie défenderesse a pris la décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (l’annexe 26 quater, pièce 1). 

 

Comme fondement juridique de la décision, référence avait été faite à l’article 51/5 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et à 

l’article 3.2. du règlement Dublin –III. 

 

L’article 51/5 dela Loi des étrangers stipule ce qui suit : 

 

§ 1er. (Dès que l'étranger introduit une demande d'asile à la frontière ou à l'intérieur du Royaume, 

conformément à l'article 50, 50bis, 50ter ou 51), le Ministre ou son délégué procède à la détermination 

de l'État responsable de l'examen de la demande d'asile, en application (de la réglementation 

européenne liant la Belgique).  (À cette fin, peut être maintenu dans un lieu déterminé le temps 

strictement nécessaire, sans que la durée de ce maintien ou de cette détention puisse excéder un mois 

:1° l'étranger qui dispose d'un titre de séjour ou d'un document de voyage, revêtu d'un visa ou d'une 

attestation tenant lieu de visa, dont la durée de validité est expirée, délivré par un État tenu par la 

réglementation européenne relative à la détermination de l'État responsable du traitement de la 

demande d'asile, ou (…) 

 

((Nonobstant l'alinéa 1er), (le Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides) examine la demande 

d'asile introduite par un bénéficiaire de la protection temporaire autorisé à ce titre à séjourner dans le 

Royaume)  (Si l'étranger ne donne pas suite à une convocation ou à une demande de renseignements 

dans les quinze jours de l'envoi de celle-ci, il est présumé avoir renoncé à sa demande d'asile.) 

§ 2. (Même si en vertu des critères de la réglementation européenne, liant la Belgique, le traitement de 

la demande n'incombe pas à la Belgique, le ministre ou son délégué peut à tout moment décider que la 

Belgique est responsable de l'examen de la demande.) 
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La demande dont le traitement incombe à la Belgique, ou dont elle assume la responsabilité, est 

examinée conformément aux dispositions de la présente loi. (…)” 

 

Lors de la prise de la décision contestée, la partie défenderesse se fonde sur l'argumentation suivante : 

 

- que la partie requérante aurait introduit une demande d'asile en Allemagne le 23 décembre 2015 et 

que celle-ci serait encore toujours pendante; 

- que la présence des parents de la partie requérante sur le territoire belge n'est pas un motif suffisant 

pour faire application de l'article 17 du Règlement Dublin III; 

- la vie familiale de la partie requérante avec sa sœur, son frère et son beau-frère ne serait pas 

effective; 

- qu'il ne serait pas question d'une vie familiale au sens de l'article 8 CEDH; 

- que la reprise par l'Allemagne n'empêche pas la partie requérante de maintenir ses relations familiales 

avec ses parents en Belgique; 

- que la partie requérante, lors d'une remise à l'Allemagne, ne serait pas confrontée à un risque réel 

d'être exposée à des circonstances qui constituent une violation de l'article 3 de la CEDH; 

- la partie requérante n'aurait présenté aucun document médical sur ses problèmes médicaux et que 

l'infrastructure médicale en Allemagne serait plus que suffisante. 

 

La partie requérante a plusieurs motifs pour ne pas se mettre d'accord avec l'argumentation de la partie 

défenderesse. 

 

C'est que si elle est forcée de quitter la Belgique et doit poursuivre sa procédure d'asile en Allemagne, 

dont elle ne savait pas de l'avoir entamée, ceci minera le droit de mener une vie familiale et privée 

stable, comme stipulé dans l'article 8 CEDH et l'article 7 de la Charte des Droits fondamentaux de 

l'Union européenne. 

 

Dans la décision contestée, la partie défenderesse estime que, in casu, il ne peut pas être question 

d'une vie familiale effective au sens de l'article 8 CEDH.  Ceci est trop facile et ne correspond 

aucunement à la jurisprudence européenne.  C'est que l'interprétation faite par la partie défenderesse 

est trop stricte et contraire à l'interprétation de cette notion appliquée par la Cour européenne des Droits 

de l'Homme lors de son appréciation des violations possibles de l'article 8 CEDH. 

 

Ainsi, la partie requérante veut se référer à l'affaire Maslov contre l'Autriche(app. n° 1638/03 –CG 23 

juin 2008). Dans cet arrêt, la Cour des Droits de l'Homme établit que dans le cas de jeunes adultes (la 

partie requérante est née en 1994), la relation avec leurs parents et d'autres proches parents constitue 

également une vie familiale. 

 

62 (…) the Court has accepted in a number of cases concerning young adults who had not yet founded 

a family of their own that their relationship with their parents and other close family members also 

constituted “family life”(la partie requérante met en gras, Maslov c. Autriche, app. n° 1638/03 –GC 23 

juin 2008). 

 

Dans l'affaire Maslov contre l'Autriche, la Cour s'est référée à des arrêts précédents comme Bouchelkia 

contre la France(app. n° 23078/93 –SC 29 janvier 1997), Ezzouhdi contre la France(appn° 47160/99-SC 

13 février 2001) et El Boujaïdicontre la France(123/1996/742/941 –SC 26 septembre 1997), dans 

lesquels le même raisonnement a été suivi. 

 

Aussi dans l'arrêt Scozzari et Giunta contre l'Italie(app n° 39221/98 et 41963/98 –SC 13 juillet 2000), la 

Cour européenne des Droits de l'Homme a avancé une interprétation de la 'vie familiale' beaucoup plus 

large que celle appliquée par le Règlement Dublin III. 

 

La partie requérante réside avec sa sœur, son frère et son beau-frère sur le territoire belge.  Ils résident 

en outre tous dans le même centre à 8750 Wingene, Boskapeldreef 6 (pièce 3). 

 

Les dossiers d'asile des parents de la partie requérante ont été envoyés au Commissariat général aux 

Réfugiés et aux Apatrides (pièce 4).  Ceci signifie que dans leurs dossiers, la Belgique est bien l'État 

membre responsable et que les parents peuvent résider sur le territoire belge en attendant du traitement 

de leur demande d'asile. 
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Il est bien évident que la partie requérante, en tant que jeune femme irakienne, toute seule, est 

beaucoup appuyée par ses parents.  L'appui que la partie requérante reçoit de ses parents dans les 

conditions tout à fait stressantes d'une procédure d'asile est alors irremplaçable pour la partie 

requérante.  Toute la famille espère de pouvoir construire une nouvelle vie ici en Belgique. 

 

In casu, la décision contestée mène alors à une violation du droit à une vie familiale de la partie 

requérante, protégé par l'article 8 CEDH.  L'article 8 CEDH a un effet direct.  De plus, l'article 7 de la Loi 

des étrangers stipule qu'un ordre de quitter le territoire ne peut pas être contraire aux dispositions plus 

avantageuses dans une convention internationale. 

 

En outre, la partie défenderesse passe également sur les dispositions du Règlement Dublin III.  La 

décision contestée est contraire à l'article 7, alinéa 3 du Règlement Dublin III et l'article 11 du Règlement 

Dublin III. 

 

Ainsi, l'article 7, alinéa 3 du Règlement Dublin III établit : 

 

« En vue d’appliquer les critères visés aux articles 8, 10 et 16, les États membres prennent en 

considération tout élément de preuve disponible attestant la présence sur le territoire d’un État 

membre de membres de la famille, de proches ou de tout autre parent du demandeur (…). » 

 

L'article 11 de la procédure Dublin III établit que lorsque plusieurs parents et/ou frères ou sœurs 

mineurs célibataires introduisent dans le même État membre, simultanément ou à courts intervalles, une 

demande de protection internationale, les procédures déterminant l'État membre responsable, peuvent 

être traitées ensemble, et lorsque l'application des critères de ce Règlement aura pour conséquence 

que les intéressés sont séparés, l'État membre responsable est indiqué comme l'État membre étant 

responsable selon les critères du Règlement, de la reprise du nombre le plus élevé de parents et/ou 

frères ou sœurs mineurs célibataires et du traitement de l'ensemble de leurs demandes de protection 

internationale. 

 

Il est bien clair que la situation de la partie requérante relève de l'article 11 du Règlement Dublin III.  

C'est que la partie requérante se trouve sur le territoire belge, avec sa sœur, son frère et son beau-frère.   

Leurs procédures sont liées et doivent être traitées ensemble.  Les dossiers d'asile des autres parents 

de la partie requérante ont été envoyés au Commissariat général tandis que la partie requérante est la 

seule à rentrer en Allemagne. 

 

La présente décision est alors contraire à l'article 11 du Règlement Dublin III. 

 

La partie requérante reconnaît que la définition de la vie familiale, comme stipulée dans l'article 2 (g) du 

Règlement Dublin III, est plus restreinte que la situation dans laquelle elle se trouve.  Toutefois, telle 

définition, également à la lumière de l'article 8 CEDH, est trop restreinte. 

 

En attendant d'un élargissement indispensable de la définition de la vie familiale dans le Règlement 

Dublin III (article 2 (g)), la partie défenderesse, en vue d'éviter toute violation de l'article 8 CEDH, a le 

devoir d'appliquer sa compétence discrétionnaire conformément à l'article 17 du Règlement Dublin III, 

en traiter elle-même la demande d'asile de la partie requérante. 

 

C'est que l'article 17.1 du Règlement Dublin III stipule : 

 

« Par dérogation à l’article 3, paragraphe 1, chaque État membre peut décider d’examiner une demande 

de protection internationale qui lui est présentée par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, 

même si cet examen ne lui incombe pas en vertu des critères fixés dans le présent règlement. » 

 

L'argumentation de la partie défenderesse dans la décision contestée ne marche alors pas.  De plus, la 

partie défenderesse viole son devoir de diligence.  C'est que la partie défenderesse apprécie 

simplement la vie familiale qu'elle a avec son frère et beau-frère tandis qu'égalementla sœur de la partie 

requérante réside sur le territoire belge.  Dans la décision contestée, la partie défenderesse n'en a pas 

tenu compte. 

 

En ne pas confrontant la décision contestée au niveau matériel à l'article 8 CEDH, tenant compte de la 

vie privée et familiale de la partie requérante, le défendeur ne viole non pas seulement le devoir de 

motivation mais également le principe de diligence et du raisonnable. 
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Par conséquent, le moyen est sérieux. 

 

4.2.DEUXIÈME MOYEN 

 

VIOLATION DE L’ARTICLE 8C.E.D.H; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 13C.E.D.H; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 47DE LA CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX DE L’UNION 

EUROPÉENNE; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 46,§1DE LA DIRECTIVE 2013/32/UEDU CONSEIL DU 26JUIN 

2013RELATIVE AUX NORMES MINIMALES CONCERNANTLA PROCÉDURE D’OCTROI ET DE 

RETRAITDU STATUT DE RÉFUGIÉDANS LES ÉTATS MEMBRES; 

VIOLATION DE L’ARTICLE 27DU RÈGLEMENT (UE)N°604/2013DU PARLEMENT EUROPÉEN ET 

DU CONSEIL DU 26JUIN 2013ÉTABLISSANT LES CRITÈRES ET MÉCANISMES DE 

DÉTERMINATION DE L’ÉTAT MEMBRE RESPONSABLE DE L’EXAMEN D’UNE DEMANDE DE 

PROTECTION INTERNATIONALEINTRODUITE DANS L’UN DES ÉTATS MEMBRES PAR 

UNRESSORTISSANT DE PAYS TIERS OU UN APATRIDE (REFONTE); 

 

Le 9 février 2016 (notification le 9 février 2016), la partie défenderesse a pris la décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (l’annexe 26 quater). 

 

Contre la décision négative de la partie défenderesse, prise en application de l’article 51/5 de la Loi des 

étrangers, seul un recours en annulation peut être introduit conformément à l’article 39/2, § 2 de la Loi 

des étrangers (et donc en principe également une demande en suspension d’extrême urgence vu 

l’article 39/82 de la Loi des étrangers) auprès du Conseil du Contentieux des étrangers.  Cependant, 

ces recours ne sont pas suspensifs. 

 

Par conséquent, les décisions prises par l’État belge ne peuvent être contestées que par des 

procédures (d’appel) non suspensives.   

 

La partie requérante estime que tant les recours en suspension d’extrême urgence et les recours en 

annulation auprès du Conseil du Contentieux des étrangers que les pourvois en cassation auprès du 

Conseil d’État ne sont pas des recours effectifs au sens de l’article 13 CEDH.  C’est que les 

procédures n’apprécient pas le fond de l’affaire mais ne se prononcent que sur la qualification juridique 

des faits sans apprécier les faits mêmes. 

 

Bien que la partie requérante invoque des moyens fondés, les recours possibles font en sorte que la 

partie requérante soit rapatriée vers l’Allemagne sans examen effectif des moyens par le juge national 

(c’est qu’avant d’obtenir une suspension dans le cadre d’une procédure d’extrême urgence, il faut 

invoquer de « sérieux moyens » -voir ci-après). 

 

C’est que conformément à l’article 13 C.E.D.H., “toute personne dont les droits et libertés reconnus 

dans la présente Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance 

nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice 

de leurs fonctions officielles”. 

 

L’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne stipule également : 

 

« Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés, a droit à un 

recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au présent article. 

 

Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai 

raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement par la loi. Toute personne a la 

possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. 

 

Une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes, dans la 

mesure où cette aide serait nécessaire pour assurer l'effectivité de l'accès à la justice. » 

 

L’article 46, § 1 de la Directive 2013/32/UE du 26 juin 2013 relative aux normes minimales concernant la 

procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié (ci-après : la Directive de procédure), prévoit en ce 

même sens : 
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« Les États membres font en sorte que les demandeurs disposent d’un droit à un recours effectif devant 

une juridiction contre les actes suivants : 

a) une décision concernant leur demande de protection internationale, y compris : 

i) les décisions considérant comme infondée une demande quant au statut de réfugié et/ou au statut 

conféré par la protection subsidiaire ;  

ii) les décisions d’irrecevabilité de la demande en application de l’article 33, paragraphe 2 ; 

iii) les décisions prises à la frontière ou dans les zones de transit d’un état membre en application de 

l’article 43, paragraphe 1 ; 

iv) les décisions de ne pas procéder à un examen en vertu de l’article 39 ; 

b) le refus de rouvrir l’examen d’une demande après que cet examen a été clos en vertu des articles 27 

et 28 ; 

c) une décision de retirer la protection internationale, en application de l’article 45.» 

 

Comme la Cour européenne des Droits de l’Homme l’a interprété, le droit à un recours effectif garanti 

par l’article 13 de la Convention européenne des Droits de l’Homme suppose que ceux invoquant un 

grief plausible suite à la violation de l’article 8 de la même Convention (voir premier moyen), aient accès 

à une juridiction compétente d’examiner le contenu du grief et d’offrir la réparation qui convient.  La Cour 

européenne des Droits de l’Homme a jugé à plusieurs reprises que « vu l’intérêt de l’article 3 de la 

Convention et de la nature irréversible des dégâts possibles lorsque le risque de torture ou de mauvais 

traitements se présente […], l’article 13 exige que l’intéressé ait accès à un recours suspensif de 

droit» (CEDH, 26 avril 2007, Gebremedhin (Gaberamadhien)c. France, § 66; CEDH, 21 janvier 2011, 

M.S.S.c. Belgique et Grèce, § 293; 2 février 2012, I.M.c. France, §§ 134 en 156; 2 octobre 2012, Singh 

et autresc. Belgique, § 92). 

 

Pour être effectif au sens de l’article 13 de la Convention européenne des Droits de l’Homme, le recours 

disponible aux personnes invoquant une violation de l’article 8 C.E.D.H., doit rendre possible un contrôle 

« attentif », « complet » et « rigoureux » de la situation du requérant par l’organe compétent (CEDH, 21 

janvier 2011, M.S.S. c. Belgique et Grèce, §§ 387 et 389; 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. 

Belgique, §§ 105 et 107). 

 

Par conséquent, sur base de la lecture combinée des articles 8 et 13 C.E.D.H., un recours, pour être 

effectif, doit remplir les trois conditions cumulatives suivantes : il doit être suspensif de droit, il doit 

rendre possible un examen complet ex nunc des griefs invoqués et il doit être accessible dans la 

pratique. 

 

La Cour européenne des Droits de l’homme définit également le recours effectif dans ce contexte en ce 

sens, à savoir qu’une suspension automatique de la mesure concernée est supposée ainsi qu’un 

examen complet ex nunc des griefs plausibles. 

 

Afin de vérifier si l’article 13 CEDH a été violé, il faut toutefois tenir compte de tous les recours 

“possibles” dont dispose le requérant, y inclus les recours rendant possible l’opposition contre la mise à 

exécution d’une mesure d’éloignement vers un pays où, selon le grief invoqué, il existe un risque de 

violation de l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme à leur égard.  C’est que la 

Cour européenne des Droits de l’Homme a jugé à plusieurs reprises que « l’ensemble des recours 

offerts par le droit interne peut remplir les conditions de l’article 13, même lorsque aucun de ces recours 

en soi n’y répond complètement » (C.E.D.H., 5 février 2002, Čonkac. Belgique, § 75; 26 avril 2007, 

Gebremedhin (Gaberamadhien)c. France, § 53; 2 octobre 2012, Singh et autresc. Belgique, § 99). 

 

Le fait qu’un recours en annulation peut être complété d’un recours d’extrême urgence 

n’implique pas de recours effectif.   

 

C’est que depuis l’arrêt M.S.S. contre la Belgique de la Cour européenne des Droits de l’Homme 

(M.S.S. contre la Belgique et la Grèce, 30.696, 21 janvier 2011), l’effet suspensif de la procédure 

d’extrême urgence est un élément constitutif du devoir d’examen du Conseil pour effectivement 

examiner les violations de la CEDH, avec toutes les données disponibles ex nunc.  L’arrêt a également 

souligné la limite de temps dans laquelle les pièces pertinentes peuvent être déposées en vue de 

contribuer à l’examen des violations de la CEDH.  Un délai trop court empêche la possibilité d’un 

examen approfondi ex nunc. 
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L’effet suspensif ne dépend pas seulement d’une série de conditions (voir ci-après), mais n’est 

également prévu de droit que pendant un délai maximum de 10 jours.  Ceci résulte de la lecture des 

articles 39/83, 39/82, § 4, deuxième alinéa et 39/57, § 1, troisième alinéa de la Loi des étrangers. 

 

L’article 39/83 de la Loi des étrangers stipule ce qui suit : 

 

“Sauf accord de l'intéressé, il ne sera procédé à l'exécution forcée de la mesure d'éloignement ou de 

refoulement dont l'étranger fait l'objet, qu'après l'expiration du délai de recours visé à l'article 39/57, § 

1er, alinéa 3,ou, lorsque la demande de suspension en extrême urgence de l'exécution de cette mesure 

a été introduite dans ce délai, qu'après que le Conseil a rejeté la demande.” 

 

L’article 39/82, § 4, deuxième alinéa de la Loi des étrangers stipule ce qui suit : 

 

“Lorsque l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est 

imminente, en particulier lorsqu'il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s'il n'en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l'exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l'article 39/57, § 1er, alinéa 3.” 

 

L’article 39/57, §1, troisième alinéa de la Loi des étrangers stipule ce qui suit : 

 

“La demande visée à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la 

notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu'il s'agit d'une deuxième mesure 

d'éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours.” 

 

Ce n’est que lorsque la partie requérante a introduit un recours en suspension de la mise à exécution de 

cette mesure d’extrême urgence dans ce délai suspensif qu’il résulte de la lecture des articles indiqués 

ci-avant que ce recours est suspensif de droit jusqu’au moment de la décision du Conseil.  Dans ce cas, 

le Conseil est légalement tenu à traiter l’affaire en application de l’article 39/82, § 4, deuxième alinéa, 

deuxième phrase de la Loi des étrangers, dans les délais imposés par la loi des étrangers, ces délais 

étant organisationnels dont le dépassement n’a pas de conséquences pour l’effet suspensif de droit. 

 

C’est que lors d’un recours en suspension d’extrême urgence, l’effet suspensif dépend de plusieurs 

conditions dont le fait qu’on peut démontrer l’extrême urgence ce qui, dans la pratique, n’est 

acceptée que lorsque le requérant est écroué en vue de son éloignement.   

 

Le moyen sérieux doit pouvoir justifier l’annulation de l’acte contesté. 

Dans ce contexte, le Conseil du Contentieux des étrangers procède alors en principe à un contrôle clair 

de la légalité de la décision d’éloignement, ce qui l’oblige de tenir compte, au moment de sa décision, de 

nouveaux éléments éventuellement présentés par le requérant ou de la situation actuelle de celui-ci en 

ce qui concerne l’évolution éventuelle de la situation dans son pays d’origine. 

 

Un autre critère que doit remplir le recours d’extrême urgence est le « préjudice grave difficilement 

réparable ».  Des requêtes d’extrême urgence sont toujours rejetées par le Conseil du Contentieux des 

étrangers qui établit alors que la preuve du préjudice grave difficilement réparable n’est pas apportée vu 

que le candidat demandeur d’asile ne peut pas prouver que les « situations intolérables » décrites dans 

les rapports internationaux, se rapporteront également à lui en cas d’un retour au pays d’origine, in casu 

l’Allemagne. La preuve du préjudice grave difficilement réparable ne porte pas sur l’appréciation au fond 

des moyens invoqués dans la requête mais seulement sur la question de savoir s’ils sont sérieux et si 

l’exécution de la mesure (à savoir un rapatriement en l’Allemagne) avant d’avoir un jugement sur la 

procédure en annulation, implique un préjudice grave difficilement réparable dans le chef de la partie 

requérante. 

 

De ce qui précède, résulte que la demande en suspension d’extrême urgence n’est pas un recours 

effectif au sens de l’article 13 de la Convention européenne des Droits de l’Homme. 

 

La possibilité de recours actuellement existante contre une décision de refus de séjour de la partie 

défenderesse avec ordre de quitter le territoire de la partie défenderesse (annexe 26 quater), n’est pas 

un recours effectif. Par conséquent, l’article 13 C.E.D.H., en combinaison avec l’article 8 C.E.D.H., est 

violé.   
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De plus, concernant l’accessibilité pratique des recours, il faut indiquer qu’afin d’obtenir un effet 

suspensif et un examen complet de son recours, le demandeur d’asile devra éventuellement 

introduire trois recours différents, ce qui est au moins plus complexe que la possibilité de pouvoir se 

limiter à une seule procédure suspensive de droit et de juridiction pleine. 

 

Le recours effectif dont question dans l’article 46 de la Directive de procédure contient les mêmes 

exigences comme celles qui résultent de l’article 47 de la Charte et par conséquent, au moins les 

mêmes exigences que celles reprises dans l’article 13 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme.  Un simple recours en annulation disponible contre la décision de non prise en considération 

d’une demande d’asile qui ne permet pas d’examiner les actes préparatoires de la décision contestée, 

est contraire à l’article 46 de la Directive de procédure. 

 

Concernant l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, il faut souligner 

que même dans l’hypothèse où un recours en annulation permette un examen très précis des griefs, il 

faut encore toujours constater que cet examen s’est limité aux griefs liés à la violation de l’article 8 

C.E.D.H., qui par conséquent, ne contient pas tous les griefs pouvant être liés à la violation du droit 

d’asile.  Le risque existe que certains griefs liés au droit d’asile comme stipulé dans l’article 18 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ne sont pas examinés avant l’éloignement du 

demandeur d’asile, ce qui constitue alors une violation de l’article 47 de la Charte.  L’article 47 de la 

Charte ne contient non seulement au moins les garanties de l’article 13 C.E.D.H. mais en plus, il a son 

propre essence en déterminant le droit à un recours effectif contre une violation de tous les droits 

stipulés dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  Par conséquent, l’article 47 de 

la Charte est violé vu qu’un recours d’extrême urgence n’est possible que contre une mesure 

d’éloignement et parce que, à l’occasion d’un recours en annulation, seuls les griefs liés à l’article 8 

C.E.D.H. sont examinés et non pas les griefs liés à la Charte. 

 

Le droit à un recours effectif, garanti par l’article 47 de la Charte et par l’article 46 de la Directive de 

procédure, relève des « principes de base » et des « garanties fondamentales » introduits par la 

directive.  Dans ce contexte, la Cour de justice a déjà jugé que : 

 

« Bijgevolg zijn de beslissingen waartegen de asielzoeker overeenkomstig artikel 39, lid 1, van richtlijn 

2005/85 beroep moet kunnen instellen, de beslissingen die een afwijzing van het asielverzoek inhouden 

om redenen ten gronde of, in voorkomende gevallen, om formele of procedurele redenen die een 

beslissing ten gronde uitsluiten » (CdJ, 28 juillet 2011, C-69/10, Samba Diouf, point 42).” 

 

La décision de refus d’entrée avec refoulement ou reconduite à la frontière en exécution de l’article 71/3, 

§ 2, de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, implique un rejet de la demande d’asile et relève par conséquent de la 

catégorie des décisions contre lesquelles il faut avoir un recours effectif. 

 

N’ayant qu’une possibilité d’introduire un recours en annulation, la partie requérante ne dispose pas 

d’une voie de droit effective. Que cette procédure ne remplit pas l’article 13 CEDH, a récemment été 

confirmé par la Cour européenne des Droits de l’Homme dans l'affaire Josef c. Belgique. Les 

dispositions légales précitées ont donc décidément été violées (S.J.c. Belgique n° 70055/10 en date du 

27 février 2014). 

 

La Cour européenne des Droits de l’Homme établit ce qui suit dans ses considérations §102 -§ 108 : 

“§102. La Cour observe que ce système, tel que décrit ci-dessus (voir paragraphes 96 –97 ci-dessus), a 

pour effet d’obliger l’étranger, qui est sous le coup d’une mesure d’éloignement et qui soutient qu’il y a 

urgence à demander le sursis à exécution de cette mesure, à introduire un recours conservatoire, en 

l’occurrence une demande de suspension ordinaire. Ce recours, qui n’a pas d’effet suspensif, doit être 

introduit dans le seul but de se préserver le droit de pouvoir agir en urgence lorsque la véritable 

urgence, au sens donné par la jurisprudence du CCE, se réalise, c’est-à-dire quand l’étranger fera 

l’objet d’une mesure de contrainte. La Cour observe au surplus que, dans l’hypothèse où l’intéressé n’a 

pas mis en mouvement ce recours conservatoire au début de la procédure, et où l’urgence se 

concrétise par après, il est définitivement privé de la possibilité de demander encore la suspension de la 

mesure d’éloignement. 

 

§103. Selon la Cour, si une telle construction peut en théorie se révéler efficace, en pratique, elle est 

difficilement opérationnelle et est trop complexe pour remplir les exigences découlant de l’article 13 

combiné avec l’article 3 de disponibilité et d’accessibilité des recours en droit comme en pratique (…). 
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Elle note en outre que si, dans l’hypothèse précitée (voir paragraphe 102 in fine), l’étranger ne retire pas 

son recours en annulation initial et ne le réintroduit pas, cette fois accompagné d’une demande de 

suspension ordinaire, le système préconisé par le Gouvernement peut mener à des situations dans 

lesquelles l’étranger n’est en fait protégé par un recours à effet suspensif ni durant la procédure contre 

l’ordre d’expulsion ni face à l’imminence d’un éloignement. C’est cette situation qui s’est produite en 

l’espèce, alors même que la requérante était conseillée par un avocat spécialisé. Eu égard à 

l’importance du droit protégé par l’article 3 et au caractère irréversible d’un éloignement, une telle 

situation est incompatible avec les exigences desdites dispositions de la Convention (…) 

 

§105. La Cour n’estime pas nécessaire de se prononcer sur la possibilité qu’avait la requérante de saisir 

le juge judiciaire des référés (…). Il lui suffit de constater que ce recours n’est pas non plus suspensif de 

plein droit de l’exécution de la mesure d’éloignement et qu’il ne remplit donc pas non plus les exigences 

requises par l’article 13 de la Convention combiné avec l’article 3 (…) 

 

“§106. Au vu de l’analyse du système belge qui précède, la Cour conclut que la requérante n’a pas 

disposé d’un recours effectif, dans le sens d’un recours à la fois suspensif de plein droit et permettant un 

examen effectif des moyens tirés de la violation de l’article 3 de la Convention. Il y a donc eu violation 

de l’article 13 combiné avec l’article 3 de la Convention. 

 

§. 107 Il s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la requérante de ne pas avoir usé de la multitude de 

recours devant le CCE ou de recours devant le juge judiciaire des référés pour faire valoir son grief tiré 

de l’article 3. L’exception tirée par le Gouvernement du non-épuisement des voies de recours internes 

en ce qui concerne le grief fondé sur l’article 3 (voir paragraphe 83 ci –dessus), doit donc être rejetée. » 

(Josef v. Belgium) (n° 70055/10) en date du 27 février 2014) 

 

Par conséquent, il résulte de l’arrêt de la Cour européenne des Droits de l’Homme que, in casu, il est 

question d’une violation de l’article 13 CEDH, en combinaison avec l’article 8 CEDH. 

 

In casu, il faut alors se référer à un arrêt récent de la Cour Constitutionnelle du 16 janvier 2014 (n° 

1/2014).  Bien qu’ici la Cour ait jugé le caractère effectif du recours concernant des décisions prises en 

vertu de l’article 57/6/1 sur des demandes d’asile introduites par un ressortissant d’un « pays d’origine 

sûr » ou par un apatride qui avant résidait dans ce pays, il est clair que la partie requérante se trouve 

dans une situation juridique parallèle et n’a pas de recours adéquat. 

 

Une appréciation analogue s’impose.  C’est que par la seule prévision de la possibilité d’introduire un 

recours en annulation contre la décision de l’Office des étrangers contre une décision de refus d’entrée 

avec refoulement ou reconduite à la frontière (annexe 26 quater), la partie requérante ne dispose pas 

d’un recours effectif.  Les dispositions de la loi indiquées ci-avant sont alors violées. 

 

Somme toute, il est également important de faire référence au “nouveau” règlement “Dublin –III” (UE) n° 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes 

de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride.  Ce règlement 

Dublin III démontre l’intérêt d’un recours effectif.  C’est que l’article 27 du Règlement Dublin III établit 

qu’un demandeur d’asile renvoyé à un autre État membre pour le traitement de sa demande d’asile, a le 

droit d’introduire un recours effectif contre la décision de transfert auprès d’une instance judiciaire sous 

la forme d’un recours ou d’une opposition à l’égard des faits et du droit.  L’article 27,    § 3 du Règlement 

Dublin III établit également que le demandeur d’asile « a l’occasion de demander à une instance 

judiciaire, dans un délai raisonnable, la suspension de l’exécution de la décision de transfert en 

attendant du résultat du recours ».  La Belgique, en tant que partie du Règlement Dublin III, n’est donc 

pas en ordre.  C’est que Dublin III suggère un recours de plein droit contre un 14  transfert Dublin, tandis 

que la Loi de séjour belge prévoit uniquement un recours en suspension et en annulation… 

 

Vu l’argumentation ci-avant, ce deuxième moyen est sérieux et bien fondé ». 

 

 

 

 

3. Discussion 
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3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que la décision de refus de séjour querellée est fondée 

sur l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, dont les paragraphes premier et troisième prévoient que 

la partie défenderesse, saisie d’une demande d’asile, procède à la détermination de l’Etat responsable 

de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas responsable, saisit l’Etat responsable 

aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur d’asile en application de la réglementation 

européenne liant la Belgique.  

 

Le deuxième paragraphe du même article, qui fait référence à la clause de souveraineté prévue à 

l’article 17.1 du Règlement Dublin III, indique toutefois que « Même si en vertu des critères de la 

réglementation européenne, liant la Belgique, le traitement de la demande n'incombe pas à la Belgique, 

le ministre ou son délégué peut à tout moment décider que la Belgique est responsable pour l'examen 

de la demande. […] », ce qui relève de son pouvoir discrétionnaire d’appréciation.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il convient, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.2.  En l’espèce, la partie requérante invoque le bénéfice de la notion de « membre de la famille »,  

au sens du Règlement Dublin, à l’égard de sa sœur, de son frère et de son beau-frère résidant sur le 

territoire belge. Or, ainsi que la partie requérante le reconnaît, ces liens de parenté n’entrent pas dans la 

définition de « membre de la famille », laquelle est sise à l’article 2.g du Règlement Dublin III.  

 

3.1.3. De même, l’article 11 du Règlement précité s’applique « [l]orsque plusieurs membres d’une 

famille et/ou des frères ou sœurs mineurs non mariés introduisent une demande de protection 

internationale dans un même État membre simultanément, ou à des dates suffisamment rapprochées 

pour que les procédures de détermination de l’État membre responsable puissent être conduites 

conjointement, et que l’application des critères énoncés dans le présent règlement conduirait à les 

séparer […] » (le Conseil souligne). La partie requérante ne prétend pas être mineure d’âge, en manière 

telle que cette articulation du moyen manque tant en fait qu’en droit. 

 

3.1.4.1. Quant à la violation invoquée de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que cet article, qui fixe le principe suivant 

lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité 

publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 

impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne le droit de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

Enfin, l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ne protège la vie privée et familiale 

que de la famille comprise dans un sens restreint, qui ne s'étend qu'exceptionnellement au-delà.  

 

3.1.4.2. En l’espèce, la partie requérante invoque l’enseignement de l’arrêt Masolv c. Autriche, mais 

reste en défaut de démontrer la comparabilité de sa situation avec celle dont la Cour a dû connaître, 

s’agissant d’une mesure d’interdiction d’entrée, délivrée à un étranger mineur établi en Autriche où il 

résidait depuis l’âge de six ans, et devenu majeur en cours de procédure, alors qu’en l’espèce, la partie 

requérante est arrivée en Belgique récemment, à l’âge de 20 ans, pour y introduire une demande 

d’asile, les autres membres de se famille résidant en Belgique étant également demandeurs d’asile. 

 

Plus généralement, s’agissant de la jurisprudence de la Cour invoquée par la partie requérante, il 

convient de rappeler qu’il incombe à la partie requérante qui entend s’appuyer sur une situation qu’elle 
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prétend comparable, d’établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de 

mentionner la référence d’un arrêt ou d’en citer un extrait encore faut-il démontrer la comparabilité de la 

situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce.  

 

Le Conseil observe en outre que la décision attaquée vise seulement à ce que la partie requérante soit 

transférée en Allemagne, pays compétent en raison du Règlement Dublin III, pour l’examen de sa 

demande d’asile. 

 

Lors de son interview Dublin, la partie requérante a déclaré être venue en Belgique « pour rejoindre [sa] 

famille et l’organisation de journaliste la plus importante est ici à Bruxelles et je suis ici avec mes sœurs 

et je suis attachée à mes sœurs et à mon frère (sic) ». 

 

Le Conseil ne peut dès lors considérer que la partie défenderesse ait à cet égard méconnu la portée de 

l’article 8 de la CEDH en considérant que la partie requérante ne pouvait se prévaloir d’une vie familiale 

au sens de cette disposition à défaut d’avoir apporté la démonstration de liens supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux. 

 

La circonstance selon laquelle les dossiers des membres de sa famille résidant en Belgique ont été 

transmis au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ne modifie pas cette analyse. 

 

Le même raisonnement s’applique à l’articulation du moyen prise de la violation de l’article 7 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

3.2. Sur le second moyen, le Conseil estime qu’en tout état de cause, dès lors que la partie 

défenderesse n’a pas, en l’espèce, tenté de mettre à exécution la mesure d’éloignement attaquée avant 

l’issue de la procédure initiée par le recours en suspension et en annulation présentement examiné, la 

partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à ce second moyen, lequel consiste en substance à 

reprocher au recours en annulation de n’être pas assorti d’une effet suspensif de plein droit.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne peuvent être accueillis. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille seize par : 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


